
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 13 FEVRIER 2020 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 

 
OBJET :  2020-02-08 – FINANCES (7.10) - INSTAURATION D’UNE 

DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 

 

DATE DE CON VOCATION  :  06  FEVRIER 2020 

 

DATE DE PUBLICATIO N  : 20 FEVRIER 2020  

 

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion 

au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 

CHARTREUX, Président. 

 

 
 

 
 

Etaient  
présents :  

André FONTAINE, Yvan TARDY, Thierry COLLET, Jean-Louis CLAUDON, André FONTANA, Denis PICARD (ayant 

la procuration de Ch. AMMARI du début à la 2020.02.03), Xavier RICHARD, Christelle AMMARI (arrivée à la 

2020.02.04), Gérald LIOUVILLE, Jean-Luc LELIEVRE, Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE (ayant la procuration de 

M. NOISETTE), Emmanuel PAYEUR, Bernard FABING, Fabrice CHARTREUX (ayant la procuration de Ph. 

HENNEBERT du début à la 2020.02.05), Laurent GUYOT, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE, Yolande 

AGRIMONTI, Christophe MAURY, Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Bernard DOMINIAK, André 

MAGNIER,  Michèle PILOT, Philippe MONALDESCHI, Isabelle GASPAR, Bruno BECK, Bernard DROUIN (ayant la 

procuration de R. MATHIEU),  Raphaël ARNOULD (ayant la procuration de C. LALANCE), Gérard BOULANGER, 

Damien BRASSEUR, Clément VERDELET, Chantal PIERSON, Patrick THIERY, Bernard DEPAILLAT, Philippe 

HENNEBERT (arrivé à la 2020.02.06), Jean-François MATTE, Kristell JUVEN, Patrick FLABAT, Alde HARMAND 

(ayant la procuration de C. BRETENOUX), Lydie LEPIOUFF, Jorge BOCANEGRA (ayant la procuration de M. 

VERGEOT), Olivier HEYOB (ayant la procuration de Ch. ASSFELD LAMAZE), Alain BOURGEOIS, Malika 

GHAZZALE (arrivée à la 2020.02.08), Mustapha ADRAYNI (ayant la procuration de F. DE SANTIS), Claudine CAMUS 

(ayant la procuration de M. GHAZZALE du début à la 2020.02.07), Guy SCHILLING,  Fatima EZAROIL, Etienne 

MANGEOT, Marie-Jeanne CHRETIEN, Alain COCUSSE (ayant la procuration de R. JOUBERT),  Jean-Marie HORNUT, 

Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 
excusés : 

Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, Michel NOISETTE, Régis MATHIEU, Roger JOUBERT, Christine 

ASSFELD LAMAZE, Catherine BRETENOUX, Fabrice DE SANTIS, Matthieu VERGEOT. 

 

Avis de 
procuration :  

11 Procurations du début à la 2020.02.03. 10 Procurations de la 2020.02.04 à 2020.02.05. 9 Procurations de la 2020.02.06 à 

2020.02.07. 8 Procurations de la 2020.02.08 à la fin.  

 

Avis de 
suppléance : 

 

Secrétaire 
de séance : 

Guy SCHILLING 

Nombre de 
présents : 

52 Présents : du début à la 2020.02.03. 53 Présents : de la 2020.02.04 à la 2020.02.05. 54 Présents : de la 2020.02.06 à la 

2020.02.07. 55 Présents : de la 2020.02.08 à la fin. 

 

Nombre de 
votants : 

63 Votants du début à la fin. 



 

Une dotation de solidarité communautaire instituée par un établissement public de coopération 

intercommunale au bénéfice de ses communes membres vise à réduire les disparités de ressources et 

de charges entre les communes. 

  

Conformément à l’article L5211-28-4 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la 

dotation de solidarité communautaire est répartie librement par le conseil communautaire selon des 

critères qui tiennent compte majoritairement : 

1° De l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu moyen par habitant 

de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, 

2° De l'insuffisance du potentiel financier ou du potentiel fiscal par habitant de la commune au 

regard du potentiel financier ou du potentiel fiscal moyen par habitant sur le territoire de 

l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

(critères pondérés par la population communale) 

Des critères complémentaires peuvent être choisis par le conseil communautaire.  

 

Dans la logique de solidarité poursuivie par les collectivités du territoire et tel que retenu dans le 

Pacte fiscal et financier entre communes et Communauté, l’instauration d’une Dotation de Solidarité 

Communautaire est proposée, avec une enveloppe initialement fixée à 500 000 € à compter de 2020. 

 

Les critères de répartition ont été présentés dans le cadre du second volet du pacte, à savoir : 

1. Une première part répartie selon la population communale des enfants de 3 à 16 ans 

2. Une deuxième part répartie selon l’écart de revenu par habitant (pondéré par la population) 

3. Un bonus selon l’effort fiscal de la commune  

4. Un bonus selon le potentiel financier par habitant 

  

La répartition sera opérée annuellement sur la base des indicateurs financiers actualisés connus. 

 

Vu l’article L5211-28-4 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le pacte fiscal et financier entre communes et Communauté, 

Vu l’avis de la commission des Maires du 05 février 2020, 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

- D’approuver la mise en place d'une dotation de solidarité communautaire selon les critères 

présentés dans le Pacte fiscal et financier et ci-avant 

 

 

 
 
Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


